


D’une part

• Le Syndicat SNPFDC FGTA

• Le Syndicat UPTEC

D’autre part.



Conformément aux dispositions de l’article L. 2241

accord a été conclu dans le respect de l’obligation de prendre en compte lors 
de la négociation sur les salaires, l’objectif d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes ainsi que les mesures permettant de l’attei

travail et après analyse de l’étude sur l’égalité entre les femmes et les hommes 

Par ailleurs, conformément à l’article 5.1 de la Convention Collective, il est 

dispositions de l’article 3.2.1.5

de Négociation et d’interprétation s’est réunie aux fins de préparer les travaux 

C’est dans ces conditions que l’accord suivant a été conclu



Article 1.  Champ d’application

Les dispositions du présent avenant s’applique à l’ensemble du personnel des 
structures visées à l’article 1.1 de la convention collective nationale du 13 

L’ensemble des Fédérations Régionales, Départementales et 

’

Afin de permettre l’extension du présent accord, les partenaires sociaux ont 
entendu apporter des justifications sur l’absence de stipulations spécifiques pour 

Ils entendent ainsi rappeler leur volonté commune d’appliquer le présent accord 
quelle que soit la taille de la structure rentrant dans son champ d’application.

En effet, l’intégralité des structures visées à l’article 1.1 justifient, au jour de la 
signature du présent accord, d’un effectif inférieur à 50 salariés.

L’esprit des négociations entre les partenaires sociaux a été de rechercher un 
accord ayant vocation à s’appliquer, par principe, à des structures justifiant d’un 
effectif inférieur à ce seuil dès lors qu’aucune structure relevant du champ 
d’application ne dispose d’un effectif supérieur à un tel seuil.

Fort de ce constat, les partenaires sociaux ont estimé qu’il n’était donc pas 



Valeur de l’indice négocié majorable (INM)

Le traitement minimum de base est déterminé par le produit de l’indice prévu 
dans la grille mentionnée à l’article 5.1 de la convention collective et par la valeur 
du point d’indice. En tout état de cause, ce traitement minimum de base ne peut 

(SMIC) en vigueur. A titre d’information et à ce jour, le niveau d’INM 
à l’INM 

Toutefois, ce niveau d’indice correspondant au traitement minimum de base 
pourra être situé à un niveau supérieur ou inférieur en fonction de l’évolution du 
SMIC et/ou de la valeur du point d’indice.

Le calcul de l’avantage familial tel que visé à l’article 5.2.4 de la convention 

un élément fixe en fonction du nombre d’enfants,

un élément proportionnel en pourcentage de l’INM

Nombre d’enfants à charge

un enfant, entraîne le versement d’un avantage familial conventionnel 

élément proportionnel en pourcentage de l’INM

élément proportionnel en pourcentage de l’INM

élément proportionnel en pourcentage de l’INM

élément proportionnel en pourcentage de l’INM



En tout état de cause, l’INM minimum à prendre en considération pour le calcul 

En outre, l’INM maximum à prendre en compte pour ce calcul est

L’ensemble des autres dispositions de la Convention collective demeure 

Il est précisé que la date d’ouverture des droits à l’avantage familial 
conventionnel correspondra à la date de déclaration de l’enfant à charge à 
l’employeur.

Article 4.   Durée, date d’effet, dépôt et extension

Les parties conviennent de le présenter à l’extension auprès du Ministère compétent, 
à l’expiration du délai légal d’opposition. 

Pour l’UPTEC


